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L’article  20 de la directive  2003/54, concer‑
nant des règles communes pour le marché 
intérieur de l’électricité et abrogeant la direc‑
tive 96/92, doit être interprété en ce sens qu’il 
ne définit les obligations des États membres 
qu’en ce qui concerne l’accès et non le raccor‑
dement des tiers aux réseaux de transport et 
de distribution d’électricité et qu’il ne prévoit 
pas que le système d’accès aux réseaux que 
les États membres sont tenus de mettre en 
place doive permettre au client éligible de 
choisir de manière discrétionnaire le type de 
réseau auquel il souhaite se raccorder.

Ledit article  20 doit être également inter‑
prété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à une 

réglementation nationale qui prévoit que les 
équipements d’un client éligible ne peuvent 
être raccordés à un réseau de transport que 
si le gestionnaire d’un réseau de distribution 
refuse, en raison des exigences techniques 
ou d’exploitation imposées, de raccorder à 
son réseau les équipements du client éligible 
situés dans la zone d’activité définie dans 
sa licence. Il appartient toutefois au juge 
national de vérifier que la mise en oeuvre et 
l’application de ce système se fassent selon 
des critères objectifs et non discriminatoires 
entre les utilisateurs des réseaux.

(cf. point 49 et disp.)
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